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***** 

{{L'administration légale et l'administration légale sous contrôle judiciaire : actes et pouvoirs}}

-*actes accomplis par l'enfant seul
-*actes accomplis par un seul administrateur légal, représentant du mineur dans les actes de 
la vie civile
-*actes nécessitant l'accord des deux représentants et / ou l'autorisation du juge des tutelles
-*actes prohibés
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